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Vote électronique:
le long processus de numérisation
des droits politiques

Depuisplus de dix ans, la Confédération et les cantons encouragent

l'introduction du vote électronique. Plusieurs étapes importantes ont été

franchies, mais le chemin à parcourirpourparvenir à la numérisation

complète des droits politiques est encore long etprésente un certain

nombre de défis. Ceux-ci nepourront être relevés qu'en concertation

avec tous les acteurs impliqués.

Le projet d'introduction du vote électronique a franchi une nouvelle

étape importante lors du scrutin fédéral du 8 mars 2015, avec l'utilisation

inédite de systèmes de deuxième génération. Les systèmes de

première génération ont été dotés de fonctions de vérification
individuelle, permettant aux votants de vérifier que leur voix a été

correctement transmise et de détecter d'éventuelles manipulations opérées

sur leur appareil ou sur internet.
La première utilisation de ces nouveaux systèmes n'était pas la

seule innovation du scrutin de mars dernier. En effet, le canton de Gla-

ris proposait pour la première fois le vote électronique à ses électeurs
suisses de l'étranger. En outre, le canton de Zurich a repris ses essais

de vote électronique. Il les avait suspendus en 2011.

Grâce à 1 instauration du vote électronique dans les deux cantons
susmentionnés, près de nouveaux 100 000 des 142 000 électeurs suisses de

l'étranger enregistrés dans tout le pays ontpu profiter de ce canal de vote
alternatif. La Confédération et les cantons ont ainsi atteint l'objectifqu'ils
s'étaient fixé en 2011, à savoirpermettre à la majorité des électeurs suisses

de l'étranger de voter par voie électronique d'ici aux élections de 2015.

La sécurité est le défi majeur

Dans le domaine des droits politiques, les nouvelles technologies sont

utilisées avec prudence. Pour la Confédération et les cantons, la sécurité

est le défi majeur posé par la numérisation des droits politiques.

C'est pourquoi l'instauration du vote électronique privilégie la sécurité

à la vitesse.

En Suisse, les autorités compétentes peuvent compter sur la

confiance de la population envers les élections et les votations. Pour

autant, ce contexte favorable ne doit pas être considéré comme acquis.

Les nouvelles technologies doivent être les instruments de la démocratie

directe prête à faire face aux défis du futur. Il convient donc de

Les opinions sont partagées

Ces dernières années, l'introduction du troisième canal de vote

complémentaire a franchi des étapes décisives. Les avis sont toutefois pro-

fondément partagés sur ce sujet. Si certains souhaitent que le projet de

vote électronique devrait avancer encore plus rapidement, d'autres

estiment que celui-ci met la démocratie en danger et exigent sa suspen-

sion immédiate.

Le débat sur le vote électronique n'occupe pas uniquement la

sphère publique et médiatique, il mobilise également les responsables

politiques. Rien que pendant la session du printemps 2015 des

Chambres fédérales, trois interventions parlementaires ont été déposées

à ce sujet. Deux questions ont été soumises: une par Maximilian

Reimann (UDC) et une par Carlo Sommaruga (PS). Une initiative
parlementaire a été déposée par Lukas Reimann (UDC) toujors lors de la

session de printemps. Christophe Darbellay (PDC) a présenté une
motion pendant la session extraordinaire de mai. Enfin, Christian Levrat

(PS) a transmis une interpellation pendant la session d'été.
Les débats montrent que le projet de numérisation des droits

politiques touche à des aspects essentiels de la vie en collectivité: la démocratie

et la conception des instruments qui la caractérisent. Les préoc

cupations au sujet de la numérisation des droits politiques doivent être

prises au sérieux et le dialogue avec les sceptiques et les opposants au

projet doit être encouragé. Seule une collaboration ouverte et construe

tive avec toutes les parties concernées pourra créer le climat de

confiance nécessaire pour faire avancer la numérisation des droits p°

HELPLINE DFAE Conseils aux voyageurs itineHs® Départ réfléchL

—M Voyage réussi.

Tél. en Suisse: 0800 24-7-365 www.dfae.admin.ch/voyages Inscription en ligne pour les Suisses L'appli est disponible gratuitement
Tél. à l'étranger: +41 800 24-7-365 Helpline DFAE +41 (0)800 24-7-365 voyageant à l'étranger pour iOS et Android
E-Mail: helpline@eda.admin.ch www.twitter.com/travel_edadfaewww.dfae.admin.ch/itineris
Skype: helpline-eda

prendre en compte les be

soins d'une société toujours

plus mobile. Parallèlement

les nouvelles technologies

ne doivent pas altérer la

crédibilité des institutions, ni le bon fonctionnement de la démocratie.

Dans ce contexte, le Conseil fédéral a établi, en 2013, une Strategie

visant à étendre le vote électronique. Les cantons ne pourront
demander un relèvement des limites actuelles au Conseil fédéral que

lorsqu'ils auront mis en œuvre des nouvelles exigences de sécurité

encore plus élevées.

Revue Suisse /Août2015/N "

29

^tiques et, ainsi, renforcer à long terme les instruments

de la démocratie. La Confédération et les

cantons ont multiplié les efforts en ce sens.

Chiffres et faits relatifs au vote électronique

Quatorze cantons proposent actuellement le
v°te électronique. Quelque 194 000 électeurs
Peuvent voter par voie électronique. Outre
leurs concitoyens suisses de l'étranger, les can-
t0ns de Genève et de Neuchâtel incluent également

dans leurs essais de vote électronique les

v°tants qui résident dans le canton. Les douze
autres cantons (Zurich, Berne, Lucerne, Glaris,
Prib

Nouvelle brochure de la Chancellerie

fédérale sur le vote électronique

La Chancellerie fédérale a publié une nouvelle brochure sur le

projet de vote électronique. Cette publication porte principalement

sur ta stratégie adoptée par le Conseil fédéral pour

introduire et développer le canal de vote électronique. La phase

d'essai 2006 - 2012 fait l'objet d'une évaluation, tandis que les

nouvelles exigences de sécurité sont expliquées dans le détail.

Le document présente aussi brièvement le projet et expose l'état

de la mise en oeuvre dans les différents cantons. Les objectifs

et les principales étapes y sont également abordés. La nouvelle

brochure de la Chancellerie fédérale sur le projet de vote

électronique existe en allemand, en français et en italien. Elle

peut être téléchargée sur le site

internet de la Chancellerie fédérale.

°urg, Soleure, Bâle-Ville, Schaffhouse, Sainton.

Grisons, Argovie et Thurgovie) se limitent
aux Suisses de l'étranger.

Vous trouverez une multitude d'informa-
tlons sur le projet, telles que les conditions

utilisation du vote électronique ou le taux d'utilisation du canal
Vote électronique sur le site internet de la Chancellerie fédérale

(ivwty.bk.admin.eh > Thèmes > Droits politiques > Vote électronique).

Élections

Treize i

au Conseil national avec le vote électronique
; cantons prévoient de proposer le canal de vote électronique

brs ^es élections du Conseil national du 18 octobre 2015. L'utilisa-
tl(m du vote électronique lors des élections du Conseil national de
"^15 doit être approuvée par le Conseil fédéral. Une décision sera
Prise à ce sujet durant l'été 2015. Vous trouverez toutes les informa-
l0ns sur les élections et l'utilisation de ce nouveau canal de vote en
°nsultant la plate-forme de la Chancellerie fédérale et des Services
u Parlement (www.ch.ch/elections2015).

NADJA OBRESCHKOW ET GEO TAGLIONI, CHANCELLERIE FÉDÉRALE

Remarques
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Vous pouvez à tout
moment lire et imprimer le
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Suisse» ainsi que les numéros

précédents sur www.revue.ch.

La «Revue Suisse» (ou la
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est envoyée gratuitement en
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électronique (e-mail et
application iPad/Android) à tous
les foyers de Suisses de

l'étranger enregistrés auprès
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consulat général.

Initiatives populaires
Les initiatives populaires suivantes ont été lancées avant la clôture
de la rédaction (expiration du délai pour la récolte des signatures
entre parenthèses).

«Stopper le mitage - pour un développement durable du milieu
bâti (initiative contre le mitage)» (21.10.2016)

«Entreprises responsables - pour protéger l'être humain et
l'environnement» (21.10.2016)

La liste des initiatives populaires actuelles est disponible sur
www.bk.admin.ch > Actualités > Élections et votations > Initiatives
en suspens.
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